
Q U I  FA I T  Q U O I  ?

26, place Rosa Parks
BP 83618

44 036 Nantes cedex 1

Le Centre de Relations Locataires  
vous répond du lundi au vendredi  

de 8h30 à 17h au 02 40 67 07 37
www.nmh.fr

@NMHabitat
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DANS UN PAVILLON ? 
L’entretien de la pelouse et des 
massifs est à votre charge.  
L’élagage des arbres NMH de plus 
de 3 mètres est à la charge de NMH.
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À savoir !
Paraboles, antennes
La pose de paraboles est uniquement tolérée 
sur le toit de l’immeuble, par une entreprise 
spécialisée, avec l’accord de votre agence NMH. 
La pose en façade est strictement interdite.

VOUS

Entretien des écoulements d’eau 
(enlever les feuilles et la boue).

Les bacs à fleurs doivent être 
positionnés vers l’intérieur du balcon.

Il est interdit d’étendre du linge 
de façon visible.
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Dans votre logement depuis + de 10 ans ?
NMH vous donne un coup de pouce et vous 
accompagne pour réaliser des travaux 
d’embellissement dans votre logement : 
tapisseries, peintures, changement d’un 
meuble sous l’évier, installation de mitigeurs. 
Par exemple, si vous habitez dans votre 
logement depuis plus de 10 ans, NMH prend 
en charge 80 % du montant de vos travaux.

Faites une demande en remplissant le 
formulaire en agence ou sur le site nmh.fr

NMH

Dalle et garde-corps  à la charge de NMH.4



À VOTRE 
CHARGE*

L’ensemble des petites réparations 
d’entretien courant à effectuer 
dans votre logement : repeindre 
un mur, reboucher un trou, changer 
les joints de sa salle de bains, réparer 
la sonnette ou la boîte aux lettres, 
ou encore nettoyer les bouches 
d’aération. Les réparations sur vos 
propres meubles restent à votre 
charge (en blanc sur ce document).

À LA CHARGE 
DU BAILLEUR

Lorsque la réparation est due à 
de la vétusté, elle est à la charge 
du bailleur.

*Décret n°87-712 du 26 août 1987

Fenêtre :  
remplacement 
vitres et 
entretien
des joints à 
votre charge.

Sols : entretien et petites réparations.

Prises 
électriques

Entrée d’air 
(interdit de boucher). 

Murs et plafonds : 
entretien, peinture et tapisserie.

Évier : 
remplacement des joints en silicone.

Contrat robinetterie

Bouche d’aération :
À nettoyer régulièrement.

Ampoules :
Remplacement des
ampoules à votre charge.

Chaudière : 
entretien 
annuel 
obligatoire.

Plinthes

Prises TV

Interrupteurs

Interphone

Porte
Compteur
électrique 

Thermostat 

Stores, fenêtres 
et volets : nettoyage, 
entretien et graissage. 

Chauage individuel : 
ramonage annuel obligatoire.

Conseils :
Ne pas percer les 
fenêtres en PVC, en 
alu, ni les co�res de 
volets roulants, 
préférez les fixations 
autocollantes pour 
les tringles. 
En cas de vents forts, 
ne laissez pas les 
volets à mi-hauteur, 
il est préférable 
de les laisser soit 
complètement 
ouverts ou fermés.

Portes : graissage des gonds, paumelles et 
charnières, entretien et remplacement de la 
poignée et des clés, graissage et remplace-
ment de petites pièces de serrurerie, 
remplacement des barillets et/ou verrous.
Ne pas faire de trou dans la porte d’entrée. 
N’installez ni verrou complémentaire, ni 
entrebâilleur, ni oeilleton, votre porte ne 
serait plus coupe-feu.

Abattant WC

Sols : entretien et petites réparations.

Baignoire et douche : 
remplacement tuyau flexible, 
pommeau et joints silicone.

Lavabo

Convecteur

Plinthes

Contrat robinetterie
Contrat 
robinetterie

Contrat 
robinetterie

Ballon électriqueChau�e-bain gaz :
ramonage annuel 
obligatoire.

Groupe 
de sécurité :
à tourner
régulièrement.

Murs et plafonds :
entretien peinture, tapisserie, menuiseries.

Si le miroir est présent 
à l'entrée dans les lieux, 
l'entretien est à 
la charge de NMH.

Pièce de vie
Bon à savoir

Salle de bain Légendes :
VOUS
L’entretien et les réparations sont 
à votre charge.

NMH
Contactez votre agence, qui vous 
indiquera, selon la nature des 
dégradations, les démarches à 
effectuer.

CONTRAT D’ENTRETIEN
L’entretien et la maintenance des 
équipements de votre logement sont 
des services inclus dans vos charges 
locatives : contrats entretien chaudière 
individuelle, chauffe-bain, robinetterie, 
antenne TV, VMC, location du 
compteur. Les coordonnées des 
entreprises sont affichées dans le hall.


